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RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 

 

 

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2019 

 

Aux membres de l’Assemblée générale, 

 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre association, nous vous présentons notre 
rapport sur les conventions réglementées. 

 
Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, 
les caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou 
que nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur 
utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon 
les termes de l’article R. 612-6 du code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la 
conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.  
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la 
doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette 
mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été 
données avec les documents de base dont elles sont issues. 

 



 

COGEED - Commissaire aux comptes                   Société des Anciens Elèves de l’Ecole Nationale des Arts et Métiers 

 

Rapport spécial du Commissaire aux Comptes – Exercice clos le 31 décembre 2019  

 

1. CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ASSEMBLEE 
GENERALE  

Nous n’avons été avisés d’aucune nouvelle convention visée à l’article L. 612-5 du code de 
commerce qui serait intervenue au cours de l’exercice écoulé. 

 

2. CONVENTIONS ANTERIEUREMENT APPROUVEES PAR L’ASSEMBLEE 
GENERALE DONT L’EXECUTION S’EST POURSUIVIE AU COURS DE 
L’EXERCICE 

Nous avons été informés que l’exécution des conventions suivantes, antérieurement approuvées 
par l’Assemblée au cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé : 

Convention de refacturation de charges de fonctionnement à la société Club Iéna S.A.S. 

- Nature et objet : convention de refacturation de charges de fonctionnement à Club Iéna 
S.A.S. au titre de l’utilisation de services généraux (frais d’affranchissement du courrier, mise à 
disposition d’un parking pour voiture, assistance technique pour l’entretien des locaux et du 
mobilier de la partie de l’immeuble louée à Club Iéna S.A.S., gestion des tickets restaurant, 
charges liées aux surfaces…). Cette convention a été signée en date du 1er janvier 2014. 

- Modalités : les charges et taxes versées par la société Club Iéna S.A.S. à votre association au 
titre de cette convention de refacturation au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2019 se 
sont élevées à 120 654 € hors taxes. 

Contrat de bail commercial signé avec la société Club Iéna SAS 

- Nature et objet : contrat de bail prévoyant la location de locaux de votre association à la 
société Club Iéna S.A.S. Les locaux loués font partie de « l’Hôtel » sis 9 bis avenue d’Iéna, 
75116 Paris, et sont situés aux deux niveaux du sous-sol, au rez-de-chaussée, au premier étage 
et aux deux entresols. Le bail, conclu pour une durée de neuf ans, a été signé le 12 novembre 
2014, avec prise d’effet le 1er juillet 2014. 

- Modalités : le montant facturé par votre association à la société Club Iéna S.A.S. au titre du 
contrat de bail pour l’exercice clos le 31 décembre 2019 s’est élevé à 322 720 € hors taxes. 

 

Paris, le 6 mai 2020 

 

 

 

Dominique LEVEQUE 
Expert-comptable Diplômé 
Commissaire aux comptes 

Expert près la Cour d’Appel de Paris 

 


